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NOTE 
Objet: - Résultat du vote 

- Règlement du Parlement européen et du Conseil fixant des dispositions pour 
la gestion des dépenses relatives, d'une part, à la chaîne de production des 
denrées alimentaires, à la santé et au bien-être des animaux et, d'autre part, à 
la santé et au matériel de reproduction des végétaux, modifiant les directives 
98/56/CE, 2000/29/CE et 2008/90/CE du Conseil, les règlements (CE) n° 
178/2002, (CE) n° 882/2004 et (CE) n° 396/2005, la directive 2009/128/CE 
ainsi que le règlement (CE) n° 1107/2009 et abrogeant les décisions 
66/399/CEE, 76/894/CEE et 2009/470/CE du Conseil 

 (première lecture) (AL + D) 
- Adoption de l'acte législatif 
3311e session du Conseil de l'Union européenne 
(Affaires étrangères/Commerce) 
8 mai 2014, Bruxelles 

 
 

Le résultat du vote sur l'acte législatif visé ci-dessus est joint à la présente note. 
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approuvé par le Coreper, 1re partie, le 30.04.2014 
 
Les éventuelles déclarations et/ou explications de vote sont accessibles sur le site internet 
du Conseil, sous la rubrique "Documents", "Transparence législative", "Relevés mensuels des actes 
du Conseil": http://www.consilium.europa.eu. 
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